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Remplace :  
 
Date de révision prévue : Décembre 2013 
 

 

Référence à un protocole :            Oui □□□□     Non    □□□□ 
 
Référence à une méthode de   

soins infirmiers de l’AQESSS:     Oui ����     Non    □□□□ 
Date d’entrée en vigueur : 17 décembre 2009    
 

Professionnels visés par l’ordonnance : 
 
- Les infirmières habilitées qui possèdent la formation 

Secteurs d’activités visés :  
 

- Santé courant 
- Unités de soins de longue durée 
- Maintien à domicile 
- Urgence 
- Courte durée 

 
Groupe de personnes visées ou situation clinique visée :  

 
- Les patients adultes incommodés par la présence de corps étrangers ou l’accumulation de 

cérumen dans l’oreille 
 
Médecin répondant : 

 
- Le médecin du CLSC ou médecin responsable du patient 

 

 
 
Indications : 
 
Présence de corps étrangers ou accumulation de cérumen qui incommode le patient  
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Contre indications : 
 

� Infection active de l’oreille moyenne ou externe 
� Maladie ou chirurgie de l’oreille 
� Perforation tympanique 
� Présence d’un tube transtympanique 
� Écoulement de liquide suspect ou de sang 
� Traumatisme récent crânien ou cervical 
� Otalgie 

 
Procédures : 
 

� Se référer à la méthode de soins infirmiers de l’AQESSS : Irrigation de l’oreille 
 
� Faire le lavage d’oreilles avec de l’eau du robinet à la température corporelle 
� L’irrigation doit toujours être précédée d’un examen de l’oreille avec un otoscope. 

Procéder fréquemment à une otoscopie de contrôle 
� S’il y a présence d’un insecte vivant, il faut tuer l’insecte avant de procéder au 

lavage en instillant dans le conduit auditif externe quelques gouttes d’huile 
minérale 

� Éviter de diriger le jet directement sur le tympan 
� Il faut appliquer une pression suffisante pour libérer le corps étranger ou le 

cérumen. Ne pas forcer s’il y a résistance ou douleur 
� Si la procédure est inefficace après l’instillation de plus de 250 mL de liquide, il 

est préférable de suggérer à l’usager d’appliquer de l’huile minérale, végétale ou 
même de la glycérine à raison de 2-3 gouttes/jrs x 1 semaine. Éviter le peroxyde 
et l’huile pour bébé. 

� L’infirmière doit consigner sur la feuille d’ordonnance médicale les informations 
suivantes : date, heure, nom de l’ordonnance, les réactions de l’usager au 
traitement et signer son intervention. 

 
Références au  médecin : 
 

� En présence de contre-indications, référer le patient au médecin 
� S’il y a présence de corps .étrangers qui risqueraient de se dilater en présence 

d’eau (ex. : fève, papier, etc.), référer au médecin 
� Arrêter l’irrigation s’il a présence de sang et/ou étourdissements persistants et/ou 

nausée nystagmus et/ou douleur, référer au médecin 
� Arrêter technique après 250 ml d’irrigation 
 

Références : 
 

� Association des CLSC et des CHSLD du Québec, méthode 5.3.1. 
� Association québécoise d’établissements de santé et de servies sociaux (AQESS). 

Méthodes de soins infirmiers en ligne 2006-2009, Irrigation de l’oreille (en ligne) 
http://msi.aqesss.qc.ca/methodes/accueil.aspx. 
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              Responsable du comité 
          des ordonnances collectives 
                
 
 
PROCESSUS DE CONSULTATION 
 
 
____________________________________ ______________________________ 
                 Dr Gérard Chaput      Date 
              Chef du département 
             de médecine générale 
 
 
 
PROCESSUS DE VALIDATION 
 
 
____________________________________         _______________________________ 
                    Denise Arsenault     Date 
      Directrice de la qualité des services et 
                   des soins infirmiers 
 
 
 
PROCESSUS D’APPROBATION 
 
 
____________________________________          _______________________________ 
                 Dr Bernard Gélinas               Date 
                 Président du CMDP 


